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C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 
 

 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
TENUE LE 11 AVRIL 2023 

 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité de 
Mont-Saint-Michel, tenue le mardi 11 avril deux mille vingt-trois, au 94, rue de 
l’Église, à 19 h 30, sous la présidence de Monsieur André-Marcel Évéquoz, maire, 
à laquelle session étaient présents :  
 
Madame Manon Cadieux, messieurs Aurèle Cadieux, Pascal Bissonnette et Éric 
Lévesque, tous conseillers, et formant la majorité du conseil. 
 
Était également présente Mme Joanie Leboeuf, directrice générale et greffière-
trésorière.  
 

 
 
POINT 1 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

 
Il est 19h35 le maire ouvre l'assemblée. 
 
 
POINT 2 
LECTURE DE L’ORDRE DU JOUR 

 
1. Ouverture de la séance ordinaire le 11 avril 2023 19h30 
 
2. Lecture de l’ordre de jour 

 
3. Adoption de l’ordre du jour 

 
4. Administration 

4.1. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 mars 2023; 
4.2. Considération des comptes de dépenses du mois de mars 2023; 
4.3. Correspondance 

4.3.1. Marie-Hélène Gaudreault, députée de Laurentides-Labelle; 
4.3.2. Formation et conférence; 

4.4. Permission de voirie - Accès à une route - Entretien et raccordement routier – 
Entente d’entretien – Centre de services du ministère des Transports et de la 
Mobilité durable de Mont-Laurier; 

4.5. Appui bâtiments patrimoniaux; 
4.6. AVIS DE MOTION – Règlement d’emprunt #23-166 pour l’exécution des travaux 

de réfection du Chemin Tour-du-Lac-Gravel phase 3; 
4.7. Dépôt des constats émis par la Cour municipale de la MRC d’Antoine-Labelle; 

 
5. Sécurité publique 

5.1. Embauches de pompiers volontaires; 
5.2. Achat de l’application Survie mobile;  

 
6. Loisirs et cultures  

6.1. Achat d’un banc extérieur pour la bibliothèque municipale; 
6.2. Renouvellement du bail de bibliothèque; 
6.3. Appui pour le renouvellement d’une maternelle 4 ans à l’école Sacré-Cœur de la 

municipalité de Mont-Saint-Michel; 
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7. Levée de la séance ordinaire du conseil  

 
 

 
23-04-046 POINT 3 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par : Pascal Bissonnette  
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Les points suivants sont ajoutés : 
 

6.1. Instauration d’un point de service pour les ambulances Bouchard 
dans la municipalité de Mont-Saint-Michel; 

 
7.2.  Octroi du mandat d’architecte à PLA architecte pour la conception des 

plans et devis d’un nouveau bâtiment multisports; 
7.3. Octroi du contrat de démolition de la Sporthèque à Transports Yan 

Lévesque et fils; 
7.4. Lettre de remerciement pour l’entretien des routes pour l’hiver 2022-

2023 au MTQ; 
 

ADOPTÉE 
POINT 4 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
Un citoyen a demandé de l’information en lien avec un ruisseau; 
 
 
 
POINT 5 – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

 
 
23-04-047 POINT 5.1 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 13 MARS 
2023 

 
ATTENDU QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 mars 2023 
a été transmise aux membres du conseil; 
 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux  
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 13 mars 2023 soit 
approuvé. 

 
 
ADOPTÉE 
 

 
 

23-04-048 POINT 5.2 
CONSIDÉRATION DES COMPTES DE DÉPENSES DU MOIS DE MARS 2023 

 
Il est proposé par : Manon Cadieux 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le conseil accepte les registres de chèques suivants: 
 

• le registre des chèques-salaires, totalisant un montant de 15 541.95$ 
et portant les numéros suivants : 
 
➢ Paiement des salaires :  D2300076 à D2300117  
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• le registre des chèques-généraux, totalisant un montant de 
149 602.16$ portant les numéros suivants : 
 
➢ Paiement par chèque : C2300007 à C2300009 
➢ Paiement en ligne : L2300009 à L23000018 
➢ Paiement direct :  P2300047 P2300084 

 
 
La directrice générale et greffière-trésorière confirme que les crédits sont 
disponibles, pour payer ces comptes. 
 

 
ADOPTÉE 

 
23-04-049 POINT 5.3 

CORRESPONDANCE 

 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux  
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
 
La correspondance soit acceptée telle que lue. 
 

7.4.1. Marie-Hélène Gaudreault, députée de Laurentides-Labelle; 
7.4.2. Formation et conférence; 

 
ADOPTÉE 

 
23-04-050 POINT 5.4 

ADOPTION DE L’ENTENTE NUMÉRO 8809-23-MU01 CONCERNANT LA 
PRISE EN CHARGE DES TRAVAUX D’ENTRETIEN  

 
ATTENDU que la Municipalité de Mont-Saint-Michel doit exécuter des travaux 
dans l’emprise des routes entretenues par le ministère des Transports et de la 
Mobilité durable (ci-après nommé « Ministère »);  
 
ATTENDU que ladite entente autorise la municipalité à effectuer le balayage et le 
marquage sur les voies du MTQ; 
 
ATTENDU que la Municipalité de Mont-Saint-Michel est responsable des travaux 
dont elle est maître d’œuvre;  
 
ATTENDU que la Municipalité de Mont-Saint-Michel s’engage à respecter les 
clauses des permissions de voirie émises ou des ententes d’entretien conclues 
avec le Ministère;  
 
ATTENDU que la Municipalité de Mont-Saint-Michel s’engage à remettre les 
infrastructures routières dans leur état original.  
 
Il est proposé par Éric Lévesque  
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
La Municipalité de Mont-Saint-Michel autorise Mme Joanie Leboeuf à signer tous 
les documents nécessaires l’entente 

 
ADOPTÉE 

 
 

23-04-051 POINT 5.5 
BÂTIMENTS PATRIMONIAUX - MINISTÈRE DE LA CULTURE ET DES 
COMMUNICATIONS -ASSURANCES -APPUI 
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CONSIDÉRANT QUE le patrimoine est une richesse collective et que sa 
préservation est une responsabilité qui doit être concertée et assumée 
collectivement par l'ensemble des intervenants, le gouvernement, les autorités 
municipales et les citoyens, incluant les citoyens corporatifs; 
 
CONSIDÉRANT les efforts considérables entrepris récemment par le 
gouvernement du Québec et les municipalités sur le plan légal et financier afin de 
favoriser une meilleure préservation et restauration du patrimoine bâti du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme de soutien au milieu municipal en patrimoine 
immobilier contribue indéniablement à favoriser l'acceptabilité sociale de nouvelles 
contraintes règlementaires grandement bénéfiques à la sauvegarde de ce 
patrimoine; 
 
CONSIDÉRANT l'impact majeur d'un refus d'assurabilité pour les propriétaires de 
biens anciens; 
 
CONSIDÉRANT QUE les actions des assureurs contribuent à décourager les 
propriétaires de biens anciens de les conserver, et à de nouveaux acheteurs 
potentiels d'en faire l'acquisition et, par conséquent, contribuent à la dévalorisation 
dudit patrimoine, mettant en péril sa sauvegarde; 
 
CONSIDÉRANT QUE les actions des assureurs compromettent celles en lien avec 
les nouvelles orientations du gouvernement et des municipalités pour la mise en 
place d'outils d'identification et de gestion de ce patrimoine; 
 
CONSIDÉRANT la lettre du conseiller en aménagement du territoire et en 
patrimoine de la MRCde la MRC d'Antoine-Labelle; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable à cette démarche du Conseil 
régional du patrimoine de la MRC D’Antoine-Labelle; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition du conseiller Aurèle Cadieux, appuyé par le 
conseil à la majorité. 
 
Il est résolu 
  
DE demander au gouvernement du Québec d'intervenir auprès du gouvernement 
du Canada et des autorités compétentes pour trouver rapidement des solutions 
afin de garantir, à coût raisonnable, l'assurabilité de tous les immeubles 
patrimoniaux et cela peu importe l'âge du bâtiment ou d'une composante, 
l'identification du bâtiment à un inventaire, son statut, sa localisation au zonage ou 
sa soumission à des règlements visant à en préserver les caractéristiques; 
 
DE demander à l'ensemble des MRC et des municipalités du Québec ainsi qu'aux 
intervenants en protection du patrimoine québécois de joindre leur voix en 
adoptant cette résolution; 
 
ADOPTÉE à la majorité des conseillers présents. 
 
 
 
 

ADOPTÉE 
 

 
 

23-04-052 POINT 5.6 
AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT D’EMPRUNT #23-166 POUR L’EXÉCUTION 
DES TRAVAUX DE RÉFECTION DU CHEMIN TOUR-DU-LAC-GRAVEL PHASE 
3 

 
Point retiré. 

ADOPTÉE 
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 POINT 5.7 

DÉPÔT DES CONSTATS ÉMIS PAR LA COUR MUNICIPALE DE LA MRC 
D’ANTOINE-LABELLE 

 
 
Il est proposé par : Aurèle Cadieux 
 
Et résolu à la majorité du conseil d’accepter pour dépôt le suivi des constats émis 
par la cour municipale. 

 
 
ADOPTÉE 
 
 

 
POINT 6 – SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 

23-04-053 POINT 6.1 
EMBAUCHES DE POMPIERS VOLONTAIRES 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service sécurité incendie de 
la Municipalité ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par : Éric Lévesque 
Et résolu à la majorité du conseil que  
 

• Monsieur Éric Sergerie et Monsieur David Brosseau soient embauchés 
comme pompier volontaire au Service de sécurité incendie de Mont-Saint-
Michel, et ce en date de la présente résolution, en considérant une période 
de probation d’un an. 

 
 
 

           ADOPTÉE 
 
 

23-04-054 POINT 6.2 
ACHAT DE L’APPLICATION SURVIE MOBILE 

 
CONSIDÉRANT que la plupart de nos pompiers sont situés dans diverses 
municipalités; 
 
CONSIDÉRANT que nous devons respecter les délais de réponses et le nombre 
de pompiers requis pour aller sur des interventions; 
 
CONSIDÉRANT que l’application Survie mobile permettrait aux pompiers qui se 
rendent à la caserne de savoir s’ils ont des confrères qui sont en route vers celle-
ci avant de partir de la caserne; 
 
CONSIDÉRANT que l’application faciliterait grandement la gestion du SSI du 
service incendie de la Municipalité de Mont-Saint-Michel; 
 
Il est proposé par Pascal Bissonnette  
Et résolu à la majorité du conseil  
D’autoriser, à la directrice générale adjointe, Mme Cindy Aubin, l’achat de 
l’application Survie mobile pour des fins de gestions des arrivées des pompiers à 
la caserne lors des interventions.  
 
 
           ADOPTÉE 
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23-04-055 POINT 6.3 
INSTAURATION D’UN POINT DE SERVICE POUR LES AMBULANCES 
BOUCHARD DANS LA MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 

 
CONSIDÉRANT que le service ambulanciers Les ambulances Bouchard nous ont 
approchés pour les aider à trouver un point de service dans la municipalité de 
Mont-Saint-Michel; 
 
CONSIDÉRANT que ce point de service améliorerait grandement le temps de 
réponse des premiers répondants dans les secteurs avoisinants la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT que la présence de ce service dans la municipalité apporterait un 
sentiment de sécurité aux citoyens de la municipalité et des municipalités 
avoisinantes; 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité aurait un local à proposer aux Ambulances 
Bouchard afin qu’il puisse positionner un air de service dans la municipalité; 
 
Il est proposé par Éric Lévesque  
Et proposé à la majorité du conseil 
 
De louer un local aux Ambulances Bouchard. Le local serait situé au bureau 
municipal et serait aménagé afin de répondre aux besoins du futur point de service. 
Mme Joanie Leboeuf et Mme Cindy Aubin rédigeront l’entente et le bail locatif. 

 
 
        ADOPTÉE 
 
 

 
 
POINT 7 – TRANSPORT ET TRAVAUX PUBLICS 
 

23-04-056 POINT 7.1 
OCTROI DU MANDAT POUR LA RÉDACTION DE DEVIS POUR LA 
CONSTRUCTION DU NOUVEAU BÂTIMENT MULTISPORTS À PLA 
ARCHITECTE  

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Mont-Saint-Michel désire rendre les 
collectivités et les milieux de travail plus accessibles et plus sécuritaires.  
 
CONSIDÉRANT que le nouveau bâtiment va répondre aux critères de sécurité et 
d’accessibilité pour accueillir des personnes à mobilité réduite, notre camp de jour 
et tous les usagers du terrain multisports; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour mener à bien ce projet, la municipalité recevra un 
montant de subvention prévue dans la programmation de la TECQ 2019-2024; 
 
CONSIDÉRANT QU’un devis de construction doit être rédigé afin d’assurer la 
conformité de la construction du nouveau bâtiment multisports; 
 
CONSIDÉRANT la soumission qui a été déposée au conseil municipal ; 
Il est proposé par : Pascal Bissonnette    
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
Le conseil municipal autorise madame Joanie Leboeuf, directrice générale et 
greffière-trésorière à octroyer le mandat de rédaction d’un devis pour l’accès au 
bureau municipal et à la salle du conseil à la firme PLA architecte de Mont-Laurier; 
 
 

23-04-057 POINT 7.2 
OCTROI DU CONTRAT DE DÉMOLITION DE LA SPORTHÈQUE À 
TRANSPORTS YAN LÉVESQUE ET FILS 
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CONSIDÉRANT la construction d’un nouveau bâtiment multisports; 
 
CONSIDÉRANT qu’il faut démolir la Sporthèque pour des raisons de sécurité; 
 
CONSIDÉRANT que trois soumissions ont été déposées au conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT que la soumission la plus basse a été proposé par l’entreprise de 
Transports Yan Lévesque et Fils; 
 
Il est proposé par Pascal Bissonnette 
Et résolu à la majorité du conseil 
 
D’autoriser Madame Joanie Leboeuf, directrice générale et greffière-trésorière, à 
octroyer le mandat de démolition de la Sporthèque à l’entreprise Transports Yan 
Lévesque et Fils de Mont-Saint-Michel. 
 

ADOPTÉE 
 
 

23-04-058 POINT 7.3 
LETTRE DE REMERCIEMENTS POUR L’ENTRETIEN DES ROUTES POUR 
L’HIVER 2022-2023 AU MTQ 

 
CONSIDÉRANT la qualité des services rendus pour le déneigement de la route 
309 Nord et 309 Sud pour l’hiver 2022-2023; 
 
CONSIDÉRANT la qualité des services rendus pour le déneigement des chemins 
municipaux et du déneigement des cours des bâtiments municipaux; 
 
Il est proposé par Manon Cadieux  
Et résolu à la majorité du conseil 
 
D’autoriser Madame Joanie Leboeuf à rédiger une lettre de remerciements et de 
faire parvenir la lettre à l'entrepreneur, mais également au ministère du Transport 
du Québec afin de souligner la satisfaction des citoyens et du conseil municipal à 
l’égard des services rendus par l’entre Transports Yan Lévesque et Fils. 

ADOPTÉE 
 

 
 
 

POINT 8 – LOISIRS ET CULTURES 
        

23-04-059 POINT 8.1 
ACHAT D’UN BANC EXTÉRIEUR POUR LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

 
CONSIDÉRANT la demande citoyenne pour l’installation d’un banc extérieur à la 
bibliothèque; 
 
CONSIDÉRANT que les utilisateurs de la bibliothèque vont pouvoir ci-installer 
pour faire leur lecture; 
 
Il est proposé par Manon Cadieux  
Et résolu à la majorité du conseil 
 
D’autoriser Mme Joanie Leboeuf à faire l’achat d’un banc extérieur qui sera installé 
à la bibliothèque municipale. 

ADOPTÉE 
 

 
 

23-04-060 POINT 8.2 
RENOUVELLEMENT DU BAIL DE BIBLIOTHÈQUE 
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ATTENDU que le bail de location de la bibliothèque municipale se termine le 31 
mai 2023; 
 
ATTENDU QUE la propriétaire désire vendre son immeuble et qu’elle offre à la 
Municipalité un bail annuel et renouvelable jusqu’à ce que ledit immeuble soit 
vendu; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Éric Lévesque 
Et résolu à la majorité du conseil que  
 
La Municipalité renouvelle ledit bail pour la prochaine année 2023-2024, soit 
jusqu’au 31 mai 2024 au montant de 400.00$ par mois. 

 
ADOPTÉE 

 
 

 
 

            
 

23-04-061 POINT 9  
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par Éric Lévesque 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
La séance soit levée.  Il est 21h22. 
 
 
 
 
 
            
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  JOANIE LEBOEUF 
Maire      Directrice générale   
 
 
 
 
 
Je, André-Marcel Évéquoz, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
 
        
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ, MAIRE  
 


